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PREVENU-PARI]IE CIVILE- TEMOINS

DOSSIER N' I T1'I§{]4/§T' L'an deux nril seize et le,

A la requête de MADAME LE PROCURIIUR DE LA REPUBLIQUE, Près LE TRIBUNAL DE
PREMIERE INSTANCE D'ANTSIRANANA.

J'ai Maître FIGARO Adolphe, HUISSIEI{ DE JUSTICE, Près LA COUR D'APPEL et LE,

TRIBUNAL DEPREMIERE INSTANCE d' Antsiranana, demeurant et exerçant au Lot 25 - Bis Lazaret -
Nord , Antsiranana,Inscrit le 13 Juillet 1998 SURLE;TABLEAU DE LA CHAM.BRE NATIONAL DES
HUISSIERS DE JUSTICE DE MADAGASCAR
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Ou étant et parlant à

A comparaitre et se trouver re ...S*#"t*ffi*ffi.ffi.*ffiJil"S. ...............à 0Sheures dir
, matin, devant l'audience du Tribunal....æ.8.W:§iltsïliry&. ... ...d' Antsiranana.
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Meiître R At-lARtlMlTA Jussin

HUIS§IÊR DE JUSTICE

TEL:032 42 132 2t
nNTSlRAtrrAN,A
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REPERTOIRE N" /HI/L6..

-sonnnnenom rurrnpE vE:
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uan deux rnirseize et re 1/ lNç7 Ét)N *ût,tNPPïÀ'0Y il ltiÿ(at
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A la requête de Sieur CHAUVIN Nicolas José, demeurant au 43, Boulevartl Etienne, chez Sté

I'ART KENCIEL, ANTSIRANANA, et y élisant domicile à l'Etude de son conseil sus-indiqué,

J'ai, Maître RAMAROMITA Justin, Huissier de Justice, près la Cour d'Appel et le Tribunal de

lnstance d'Antsiranana, inscrit le 22 Septembre 2010 sur le Tableau de la Chambre

des Huissiers de justice et Commissaires priseurs de Madagascar, exerçant au 38,

Boulevard de la Liberté, place-Kabary, Antsiranana, y demeurant, soussigné,

DlT, DECLARE, RAPPELE et SIGNIFIE à :

-fvfonsieur gAUSOffUm demeurant à ANDRANOMANITRA, Ferme de l'Ombragère,
RN6-PKls, District d'ANTSIRANANA-Il, où y étant en son domicile et

-{$ Qu'il ne saurait nier ni disconvenir,

Attendu qu'en vertu d'un « CONTRAT DE PARTENARIAT >» entre Sieur GANSOINAT François et
Sieur CHAUVIN Nicolas José, en date du 24 Avril 2015, le requérant Sieur CHAUVIN Nicolas José

s'engage par le présent contrat de partenariat à financer dans le délai de un mois, l'q.!*.,* les frais de

recherche et de transport jusqu'à la destination de la ferme l'Ombragère à Andranomâiiitiâ,
Antsiranana-ll, l'acquisition de HUIT (08) VACHES plaines,pour un cout global approximatif de 10.000

Euros,

Attendu qu'en contre partie de ce financement, Sieur Nicolas CHAUVIN recevra soixante dix
pour cent l7Ù%l du prix de la vente du lait produit par les huit vaches en question,

Attendu qu'il est par ailleurs convenu que les versements effectués par Sieur ôXi$SOf mnf
François à Sieur CHAUVIN Nicolas José correspondent au remboursement du montant de

l'investissement exact,
.'

Attendu qué du premier vêlage des huit vaches, Sieur CHAUVIN Nicolas José a gardé et confié la
gestion des veaux à Sieur GANSOINAT François,

Attendu qu'actuellement, Sieur GANSOINAT François ne fait pas les versements à Sieur

CHAUVIN Nicolas José et ce dernier constate que Sieur GANSOINAT François, détenteur, a vendu les

vaches et les veaux en question,

Que devant cette situation intolérable, le requérant a jugé utile l'intervention d'un Huissier en

vue de procéder à la présente Sommation-lnterpellative, et de poser les questions suivantes :
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1")- Est ce que vous pouvez présenter un CAHIER DE CONTROLE DES BOVIDES (BOKIN'OMBY),

concernant les vaches et les veaux en question, délivré par le Chef Fokontany ANDRANOMANITRA?

2')-Est ce que vous avez déjà vendu les vaches et les veaux en question ?

3)-Pourquoivous n'avez pas faire les versements dans le « CONTRAT DE PARTENARIAT » au Sieur

CHAUV]N Nicolas José ?

CE A QUOI IL M'A ETE REPONDU QUE

rr,wil4rvt^/Y\ W,1"1
tVLrÜ iln+, e,r'd"l't* )

fi7ry,

REQUIS DEJIGNER,

Vu lesquelles réponses dont acte a été pris, j'aiformulé au nom de mon requérant les plus

expresses réserves de fait que de droit,

SOUS TOUTES RESERVES

A ce qu'il n'en ignore,

Et je lui ai, étant et parlant comme dessus, laissé copie du présent exploit dont le coût est

de : TROIS CENT CINQUANTE MILLE ARIARY.-
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h,faître RAt4ARn[4tTA ]usiln
HUlblji[k D.-. Jil§TltE
TEL.03t 42 132 2g

nNISIRAt-tANA
REPERTOIRE Nô /HJ/17.-

. SIGNIFICATION ET PROCES.VERBAL DE REMI§E-

L'andeuxmildixseptetle il, i l' i "{ i ' i

A la requête de Monsieur CHAUVIN Nicolas José, demeurant au 43, Boulevard Etienne,

Diego-Suarez, et y élisant domicile en sa demeure sus-indiqué,

J'ai, Maître RAMAROMITA Justin, Huissier de Justice, près la Cour d'Appel et le Tribunal
de Première lnstance d'Antsiranana, inscrit le 22 Septembre 2010 sur le Tableau de la Chambre
Nationale des Huissiers de Justice et Commissaires-Priseurs de Madagascar, exerçant au 38,
Boulevard de la Liberté, Place - Kabary, Antsiranana, y demeurant, soussigné,

Donné SIGNIFICATION à :

-Sieur francois earu domicilié immeubles Spartacus, 3 rue Lavigerie, Bazarikely,

Diego-Suarez, où étant en son domicile et parlant à : t,

:ir

-D'une Lettre «Refus d'être Sociétaire de SPA »», en date du 07 Février 2017, signée par

Monsieur CHAUVIN Nicolas José, et enregistrée à la Commune Urbaine de Diégo-Suarez

d'Antsiranana en date du 08 Février 2Ot7,

A CE QU'IT N'EN IGNORE.

LA PRESENTE SIGNIFICATION tUI EST FAITES A TOUTES FINS UTILES.

Et à la même requête demeure élection de domicile que dessus,

J'ai, Huissier susdit et soussigné étant et parlant comme dessus,

Fait LA REMISE d'une Lettre de «<Refus d'être Sociétaire de SPA », en date du 07 Février
2A!7, signée par Monsieur CHAUVIN Nicolas José, et enregistrée à la Commune Urbaine de
Diégo-Suarez d'Antsiranana en date du 08 Février 2Ot7, dont cette Lettre de «Refus d'être
Sociétaire de SPA » a été remise à

Et de tous ce qui précède, j'ai le présent procès-verbal clôs les mêmes jours, mois
et an que dessus pour servir et valoir ce que de droit dont le coût est de : CENT MILLE ARIARY.-
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Antsiranana,le 07 Fewier 2017

CHAUVIN Nicolas |osé
43, Boulevard Etienne
Diego-Suarez
032 88 605 94

Objet: Refus d'être Sociétaire de SPA

Monsieur,

fe soussigné, CHAUVtrN Nicolas |osé, passeport n"- 14 DA 680 295, refuse

catégoriquement d'être associé à Mr François Gansoinat passeptrt no- 08 CH 499 829,

domicilié imrneuble Spartacus,3 rue Lavigerie, Bazarikely, Diego-Suarez, et de sa femrne

Flora Gansoinat, Représentante de Yannick Vannier domicilié en France.

En effet, et quelque soit rnes demandes, seul, Gu pêr deux fois accompagné

d'un huissier de |ustice, que ce soit en tant que partenaire, par le contrat de partenariat
signé chez Mr Billy le 28/04/LS, ou en tant que << Soi-disant associé >>, je n'ai jamais pu

obtenir le moindre renseignement ou le moindre docurnent, ni bien sûrargent; je ne

sais rien concernant:
- l'existence et enreglstrement de la société SPA.

- sa comptabilit{ ses impôts, ses taxes...
- les précipices d'achat de mes huit vaches laitières prêtes à veler.

- Les papiers d'identiÊcations de mes huit vaches et huit veaux

- Les quantités de lait produit le prix du titre de lait le norn des clients corrme le
précise le contraL

|e devais recevoir chaque quinzaine l'argent de mon lait produit ce qui ne s'est jamais

fait"

En conséquence, vous comprendrez facilèment que je veux rnon argent dû,

Ey que je porte plainte contre les agissements de Mr et.Mme Gansoinat, et que je ne veux
en aucun cas faire partie de cette société SFA.
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CHAUVIN
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